



Compte-rendu AG ASL 13/12/22


Personnes présentes : 

Bureau : Patrick Contet (Président), Christine Roumilhac (Vice-Présidente), Françoise Leclerc (Trésorière), Martin 
Monot (Secrétaire)


Membres du CA : Jean-Claude Levern, Jean-Claude Miremont, Pascal Bonne, Marc Degiovanni


Les sections présentes : 

Badminton : Isidor Ch 
Boxe : Adeline, Stéphane Medjid 
Cyclotourisme : Noirot C 
Escrime : Françoise Leclerc 
Escalade : Degiovanni M 
Fitness :  
Football : Mendy A 
GRS : Christine Roumilhac 
Gym plurielle : Pascal Bonne 
Handball : Lorho D 
Judo : Contet P 
Karaté : Contet P 
Pétanque : Monot M 
Randonnée : Benoit F 
Tai chi – Qi Gong : Maitre M 
Tennis : Laurent Kobrin 
Tennis de table : Jean-Claude Levern 
Yoga : Maurice Martin

Invité: M Méchin.

Le quorum est atteint, l’assemblée peut se dérouler


Mot du président :


Après sa prise de fonction en mars 2022, Patrick Contet accueille et remercie les participants présents à 
l’Assemblée Générale, les présidents des sections et/ou les représentants pour leur participation et implication au 
sein des sections.




Approbation du rapport de l’AG 2021 : 


Vote pour valider le rapport de l’AG 2021 : compte-rendu approuvé à l’unanimité


Présentation du rapport moral et des sujets en cours: 


- Retour sur les événements forum et fête de Louveciennes

Beaucoup d’engouement et de positif à retenir. Forum une bonne journée pour enregistrer un maximum 
d’adhésions et fête de Louveciennes un plein de convivialité


- Remerciements à Christine pour faire vivre le site internet. Rappel de pouvoir lui envoyer toutes informations 
utiles à jour ainsi que des photos.

3 articles à venir dans le prochain Louveciennes Echos (GRS, Escrime, Musculation)

Christine communiquera les dates de remises pour les prochains. Journal communal trimestriel


- Distribution des flyers par la mairie à l’été

Proposition d’éditer et imprimer un livret ASL afin de regrouper les différents flyers.

Communiquer un rétroplanning


- Subventions 

Renouvellements des 40k€


- Rendez-vous avec le nouveau directeur des services techniques.

Liste des travaux et aménagements à faire (fontaine à eau au gymnase, étanchéité du gymnase, tribune stade…)

Quel nouveau fonctionnement des infrastructures ?


- Proposition du Tennis de pouvoir faire des réunions régulières avec la mairie.


- JO 2024

Engagement Mairie et ASL dès la rentrée de septembre 2023. 

Objectif : dynamiser le sport à Louveciennes sur l’année pré olympique


- Echanges sur les salaires


- Révision des statuts ASL


Présentation du rapport financier :


Les états financiers des différentes sections ont pu être arrêtes dans des conditions satisfaisantes, à l’exception 
des sections Tennis et Escalade. En effet ces deux sections ne maitrisent pas le module comptable du logiciel de 
gestion qu’ils ont mis en place il y a deux ans (AssoConnect pour la section Escalade, logiciel FFT pour la section 
Tennis).

Les autres sections ont effectué leur arrêté de compte comme les années précédentes essentiellement sur la base 
de tableurs. Seuls quatre sections ont parallèlement et partiellement mis en œuvre le module comptable 
d’AssoConnect (Karaté, Escrime, Randonnée, Yoga).

Les 15 tableaux joints aux états financiers ‘consolidés’ de l’ASL présentent la situation financière et l’évolution sur 
cinq ans de l’ASL et de chacune des sections. (Sur ces tableaux, « Ressources » correspond à l’ensemble des 
recettes, subventions comprises ; « recettes » ne recouvrent que les ressources ‘internes’ : cotisations et recettes 
d’activité). 



 
Un examen rapide de ces tableaux appelle les observations suivantes : 


• La période COVID a eu des conséquences sur les exercices 2019/20 (confinement du 17 mars au 11 mai 
2020) et 2020/21 (confinement du 30 octobre au 15 décembre 2020 et du 3 avril au 3 mai 2021). En 
particulier on peut noter 


o Une baisse du nombre d’adhérents (1881en 2018/19 à comparer à 1707 en 2021/22, soit -9,3%). 
Cette baisse des effectifs avait cependant commencé depuis plusieurs exercices (plus de 2000 
adhérents de2008/09 à 2016/17, 2156 adhérents en 2015/16), malgré l’augmentation du nombre 
d’habitants.


o Une forte augmentation de la trésorerie (281 119 euros au 31/08/2019, 448 863,19 euros au 
31/08/2022 soit +73%) du fait essentiellement des aides de l’état. Seule la trésorerie de la section 
football a diminué au cours de cette période.


  L’exercice 2021/22 fait apparaitre un déficit important, jamais atteint au cours des vingt dernières années ; 
78 077,29 euros de déficit, essentiellement dû au tennis (-58 935,49 euros) au football (-12 676 euros) et à la Gym 
Plurielle (-12 195,25).  
Ces déficits restent à justifier ; Sont-ils conjoncturels ou structurels ?  
On constate que ces déficits ne sont dus ni à une diminution des ressources (+7% pour le tennis, +27% pour le 
football), ni à une diminution des effectifs (respectivement (+16% et +10%) mais à une augmentation des 
dépenses, et en particulier des dépenses liées au personnel (+30% section tennis, +67% section football)


• Malgré ce déficit important sur le dernier exercice, la trésorerie de l’ASL reste très confortable : 448 863 
euros, soit un an de la totalité des recettes hors subventions  (100,5%).


Seule la section football connait une situation de trésorerie alarmante qui nécessite des mesures 
urgentes. Les autres sections présentent au 31 août 2022 une trésorerie correspondant au minimum à un 
quart et au maximum à plusieurs années de recettes.

Les subventions de la Mairie qui étaient de l’ordre de 100 000 euros par exercice jusqu’en 2015/16 (soit 
50€ par adhérent, 25% des recettes hors subventions) ont sensiblement diminué et se sont élevés sur 
l’exercice 2021/22 à 40 000 euros soit 23€ par adhérent et 9% des recettes propres. Il serait souhaitable 
que le versement de ces subventions votées annuellement au niveau de la municipalité soit effectué entre 
janvier et mai de chaque année.


• Pour chaque section, les recettes provenant des adhérents sont variables : 15 euros pour la section cyclo, 
de l’ordre de 300 euros pour les sections Yoga, Karaté, ou Taïchi avec une moyenne de 262 euros (pour 
mémoire, 392 euros pour la section Judo en 2019/20).  
Des cotisations faibles peuvent se justifier pour les sections qui n’utilisent pas les équipements 
municipaux ou qui n’emploient pas de formateur directement ou indirectement rémunéré (cyclo, 
randonnées). Mais elles ne se justifient pas pour des sections comme le hand-ball (64 € par adhérent) qui 
utilise des infrastructures et qui par ailleurs bénéficie d’une subvention municipale.


• Les dépenses liées aux formateurs constituent le principal poste de dépenses de l’ASL (82% des recettes) 
Ce poste de dépenses doit donc être particulièrement suivi, mais les efforts entamés pour que chaque 
section bénéficie d’un encadrement adapté, formé, et correspondant aux réglementations imposées par 
les fédérations sportives ne doivent pas être relâchés.


 
Quelles sont les perspectives d’avenir ? 
La baisse du nombre d’adhérents de l’ASL alors que la population de Louveciennes augmente et que l’offre dans le 
domaine sportif n’a pas sensiblement évolué devrait être une préoccupation. 
Ce mouvement de baisse pourrait sans doute être inversé en investissant dans les domaines suivants : 


• Amélioration des conditions matérielles de la pratique de certains sports ; l’entretien des bulles du tennis 
a permis une augmentation des adhérents ; d’autres améliorations ou travaux d’entretien et de 
maintenance concernant les autres sections seraient à envisager.


• Utilisation optimum du gymnase (la section escalade refuse chaque année des adhésions)


• Manifestation et rencontres entre les adhérents des différentes sections (manifestations communes, 
repas...)


• ‘Campagne de publicité ‘auprès des Louveciennois sur les possibilités offertes par l’ASL ; le forum des 
associations est insuffisant ;




• Redynamisation des sections moribondes comme le ping-pong ; création de nouvelles sections ?


• Maintien de la recherche de formateurs diplômés et de haut niveau pour chaque section


Demande de l’assemblée de réintégrer les états de toutes les sections 

Subvention Départementale bloquée car plus d’accès au site, Francoise Leclerc mène l’enquête car la demande a 
bien été faite. En attente de retour.


Approbation des comptes avec réserve sur la section Tennis

Vote à la majorité avec 1 abstention


Budget 2022/2023

Voté à la majorité avec 6 abstentions avec la demande d’identifier les sections qui prennent sur les réserves de 
l’ASL


Compte-rendu des différentes sections (seules les sections qui ont envoyé leur 

intervention suite à l’AG sont visibles) 


Boxe : 

Cyclo : Participation semaine fédérale du 31/07 au 07/08 à Loudeac cotes du nord, 8000 participants

Participation rallye de marly le roi le 09/10, 200 participants

Sorties ponctuelles : Montfort l’Amaury, Thoiry, Morainvilliers, Beynes

Escalade : 

Escrime : La saison 2021/2022 s’est déroulée à peu près normalement.

Le Covid a eu malgré tout quelques répercussions sur le bon déroulement des entrainements, absence des élèves 
pour cause de cas contact ou eux-mêmes atteints par la covid. Nous avons eu plus d’adhérents que la saison 
précédente, 22 en début de saison – 2 abandons des très jeunes (à peine 6 ans) - 5 adultes à l’Epée.

Reprise des compétitions – entrainement des jeunes 1 par trimestre, à TRAPPES 

Challenge de St GERMAIN en LAYE – Fleuret et Epée adultes 20/11 2M11 & 3 S Epée

TRAPPES 22/01 – 2 M13 – 1 M9

ANTONY pour les (05/12) 1 M 15

Challenge MONTIGNY le BRETONNEUX (27/03)1 M11 et 1 M13

PLESSIS BOUCHARD (26/01) 1 M15

Le PECQ (12/02) 2 M9 – 1 M11 – 2 M13

BOURG la REINE 19/20/03 1 M9 – 1M13

MONTIGNY les CORMEILLE (27/03)4 M9

ANTONY (106/04) 1 M13

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX – bonne participation 12 escrimeurs

2 Titres de champions Louis à l’Epée en M13 et LECLERC F Fleuret Vétérans

LOUVECIENNES se classe 7° en classement cumulé sur 18 Clubs ce qui est un bon résultat car nous

n’avons pas toutes les catégories

Le 1° Versailles 243 adhérents – 2° St Germain 183 – 3° Trappes 66 4° Le Pecq 83 et St Nom la Bretèche 60.

Passage des « Lames » anciennement « Blasons » Tous reçus.

Fitness : 

GR danse : exercice 2021/22

165 adhérents dont 92 licenciés (UFOLEP). 2/3 des adhérents ont moins de 10 ans 

 Il y avait 12 garçons l’an dernier. La saison passée a été difficile financièrement. Une enseignante supplémentaire 
en formation bénévoles sur les cours mais financement de sa formation à hauteur de 2500 € .Le poste 
déplacement réceptions est monté à plus de 3000 € car 10 personnes en déplacement 2 nuits à Bordeaux pour les 
nationales. 

Gym : 

Pétanque : progression en cours, toujours une 20aines de licenciés + 30aine d’adhérents, pas de compétitons 
majeures, section jeunes avec 1 jeune de 11 ans, à développer

Randonnée :  
Marche-nordique : 




Tai chi : voir annexe

Tennis : 

Tennis de table : 

Yoga : La saison 2021/2022 s’est caractérisée par une diminution sensible des effectifs (moins 23 % par rapport à 
la saison précédente et moins 45% par rapport à la saison précédent le covid) malgré les dispositions prises pour

assurer la continuité des cours pendant toute la période « covid » : Vidéos, Visio, cours à l’extérieur.

Nous avons supprimé 1 cours de yoga d’1h30 par semaine à titre temporaire.

Saison 2022/2023

Bonne fréquentation du Forum des sports du 3 septembre dernier où nous avons annoncé la mise en place d’une 
série de « séances découverte » dont une à l’extérieur.

Ces séances nous ont permis le recrutement de 20 nouveaux adhérents et d’atteindre un effectif total, à ce jour, 
de 43 :

- 30 femmes (18 de + de 25 ans, 12 de + de 55 ans)

- 13 hommes (2 de +de 25 ans, 11 de + de 55 ans)

- 38 louveciennois

- 5 non louveciennois

Cet effectif, sans atteindre celui d’avant le covid nous permet d’assurer 4 cours de Yoga d’1h30 plus 1 cours de 
méditation d’1h par semaine.

Pour répondre à la demande de certains adhérents nous souhaiterions créer un cours pour enfants donné par un 
professeur qualifié (avec qui nous sommes en pourparlers) sous réserve d’obtenir un créneau d’1h30 environ le 
mercredi après-midi.


Le Président	 	 	 	 	 	 	 	 	 Le secrétaire

Patrick Contet	 	 	 	 	 	 	 	 	 Martin Monot



